
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tarifs valables jusqu’au 10 mai 2024  

dhérez du 1er mars au 10 mai 2024, à un tarif préférentiel et bénéficiez : 

► de notre accompagnement personnalisé de votre carrière (mouvement, avancement, RDV de carrière) ; 

► de notre appui, aide, soutien via nos équipes de proximité ; 

► de nos infos utiles en temps réel (newsletter) et de nos publications à votre domicile ; 

► de notre matériel de rentrée (agenda, calendrier, bloc-notes...) ; 

► de réductions jusqu’à 60 % sur les spectacles, le cinéma, le shopping ou les vacances. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 enseignant·e,  CPE,  PsyEN (option .......................... ) 

en CDD en CDI 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

J’adhère au Syndicat des Enseignants-Unsa 

 
Date :   Signature :   

Les informations recueillies sont destinées au fichier du SE-Unsa. Elles seront utilisées pour vous donner des informations syndicales susceptibles de vous intéresser. Tout adhérent du SE-Unsa est adhérent de l’Unsa Éducation 
et de l’Unsa. Conformément à la Loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition en adressant un courriel accompagné d’une pièce d’identité à dpo@se-unsa.org 
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              Paiement par chèque uniquement à l’ordre du Se-unsa.30 

     Montant cotisation : 
30€ contractuels/AESH 
 

À retourner à :       SE-UNSA DU GARD     

  4 rue JEAN BOUIN 

    30000 NIMES 

mailto:dpo@se-unsa.org

